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RESUME EXECUTIF 

PAPEL Cameroun a reçu de certains notables et représentants du Comité Paysan Forêt (CPF) du 

village Mboumo des informations faisant état d’un cas présumé d’exploitation sans Certificat 

Annuel d’Exploitation (CAE)  dans leur Forêt Communautaire (FC)et une mauvaise gestion des 

revenus issus de l’exploitation forestière destinés au village. Apres analyse des informations 

reçues, une équipe technique de PAPEL a effectué du 01
er

 au 05 décembre 2016 une mission 

dans le village Mboumo et ses environs afin d’observer, de vérifier et de documenter lesdites 

allégations et d’apprécier le respect des obligations sociales des entreprises attributaires de la 

VC 1002219 et de la FC
le  

Messaména/Mindourou. 

Pour y parvenir, l’équipe s’est appuyée sur la recherche/consultation documentaire des lois 

règlements en vigueur, les entretiens individuels et discussions en groupe avec les communautés 

villageoises riveraines et une descente sur les lieux d’activités d’exploitation forestière. Au 

terme de ces investigations, les faits ci-dessous ont été observés : 

- Deux pistes d’activités d’exploitation forestière à l’intérieure de la FC n° 196 du GIC 

Mpag’ra de Mboumo dans les quelles 5 parcs vidés de leur contenu ont été identifiés, 

deux billes portant des marques de la FC
le 

Messaména/Mindourou n° 1484et de la VC 10 

02 219 et de nombreuses souches non marquées ; 

- Deux souches et 3 parcs vidés de leur contenu aux voisinages de la FC n° 196 dans la 

FC
le 

 n°1484; 

- L’absence des plaques signalétiques et de layon de délimitation au point d’intersection 

de la FC
le 

n° 1484 et l’axe Mboumo- Lackabo. Puis la présence des marques à la peinture 

rouge sur le pont de la rivière Mokoa situé à l’intérieur de la FC de Mboumo ; 

- Profanation de 2 tombes, abattage et installation de parcs autour du campement Baka de 

Lackabo et autres destructions à la suite des activités d’exploitation forestière de la FC
le 

Messaména/Mindourou ; 

- Une importante documentation sur la gestion des revenus issus de l’activité forestière 

perçus de la STBC par les représentants du village Mboumo. 

Il ressort de l’analyse des faits ci-dessus, les principales infractions suivantes : 

- Complicité d’exploitation forestière non autorisée dans la FC du GIC Mpag’ra de 

Mboumo et des actes de corruption ; ces faits sont réprimés par l’article 156 de la loi 

94/01, les articles 9, 134, 134-1 et 312 du code pénal camerounais; 
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- Non-respect par la commune Messaména/Mindourou, des dispositions du Plan 

d’aménagement ; ces faits sont réprimés par les articles 65 de la loi 94/01, 128 de la loi 

81/013. 

Au vu de tout ce qui précède, la mission recommande : 

Au MINFOF d’ :  

 Initier une mission de contrôle des activités d’exploitation forestière dans la FC n° 196 

du GIC Mpag’ra de Mboumo et dans la FC
le 

Messaména/Mindourou. 

Au MINFI d’ :  

 Initier une mission conjointe de contrôle de la gestion des revenus issus de l’exploitation 

de la VC 10 02 219 attribuée à Oyé & Compagnie et de la FC
le 

Messaména/Mindourou 

dans les villages Mboumo,Ekoh, Lackabo et Ntollock 1. 
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CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

La gestion participative et la lutte contre la pauvreté sont des piliers de la réforme forestière au 

Cameroun. Ce Pays forestier du Bassin du Congo et producteur des bois tropicaux s’est engagé 

comme ses pairs à signer et à ratifier l’Accord de Partenariat Volontaire pour l’application des 

réglementations forestières, gouvernance et échanges commerciaux de bois et produits dérivés 

(APV/FLEGT) avec l’Union européenne. Cet Accord vise à réduire l’exploitation forestière illé-

gale et à promouvoir la gestion durable des forêts. Pour atteindre les objectifs poursuivis par 

l’Accord ; sa mise en œuvre efficace et efficiente nécessite la réalisation des missions 

d’observation indépendante tant mandaté (par l’Etat) qu’externe (par les organisations de la so-

ciété civile). Il faut noter que, l’observation indépendante des forêts est l’une des composantes 

du système de vérification de la légalité du bois et des produits dérivés(SVL) institué dans 

l’APV/FLEGT. Il s’agit d’une stratégie formelle qui permet de rendre plus fiable la gestion pé-

renne des ressources forestières à travers les informations crédibles. De ce fait, elle apporte une 

contribution importante au contrôle forestier et par conséquent une crédibilité au SVL. 

Le gouvernement a pris la ferme résolution d’associer les communes et les communautés villa-

geoises riveraines dans la gestion des ressources forestières et fauniques et des revenus finan-

ciers de leur exploitation. Cependant, il est aisé de constater la poursuite des activités forestières 

illégales sur le territoire camerounais. L’impact de la gestion des revenus financiers issus de 

cette exploitation sur le développement local est toujours très mitigé (mal gouvernance, faible 

planification etc.). 

PAPEL Cameroun a reçu de certains notables et représentants de CPF du village Mboumo des 

informations
1
 faisant état d’un cas présumé d’exploitation sans CAE dans leur FC et une mau-

vaise gestion des revenus issus de l’exploitation forestière destinés au village. Le village Mbou-

mo est riverain de  deux titres : La FC
le
Messaména/Mindourou n°1484 et la VC 10 02 219 attri-

buée à Oyé & Compagnie. Selon les dires des informateurs, la STBC partenaire exploitant de 

ces deux titres serait l’auteur présumé de cette exploitation forestière illicite. Le comité de ges-

tion des revenus destinés à la communauté est accusé de gestion illicite en complicité avec 

l’administration locale. 

Les faits ci-dessus sont réprimés aux dispositions règlementaires en vigueur : L’article 156 dis-

pose que : « l’exploitation forestière non autorisée dans une forêt du domaine national ou com-

munautaire, en violation des articles 52, 53 et 54, sans préjudice des dommages et intérêts sur 

                                                           
1
 Fiche d’information enregistrée le 1

er
/11/2016 (Lettre de dénonciation, dépositions verbales, contact téléphonique 

etc.) 
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les bois exploités ». L’article 25 de l’arrêté conjoint 0076 du 26 juin 2012 énonce en revanche 

que : « Les revenus issus de l’exploitation forestière destinés aux communes et aux communau-

tés villageoises riveraines sont de deniers publics (…) ». 

C’est au regard de tout ce qui précède, que PAPEL a organisé une mission du 1
er

 au 05 dé-

cembre 2016, dans le village Mboumo et ses environs afin de vérifier et documenter lesdites 

informations. 

Plus spécifiquement, il s’agissait de : 

- Observer les cas présumés d’exploitation illégale dans la FC de Mboumo; 

- Collecter les informations sur la gestion des revenus issus de l’activité forestière réalisée 

dans ce village et ses environs ; 

- Collecter les informations sur le respect des obligations sociales des entreprises 

concernées; 

- Documenter ces cas afin de les transmettre à la Coordination du SNOIE. 
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Localisation du lieu du déroulement de la mission 
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I. MATERIEL, METHODES ET COMPOSITION DE L’EQUIPE DE MIS-

SION 

I.1. Matériel 
Le matériel utilisé pour cette mission est récapitulé dans le tableau 1 ci-dessous. 

- Appareil photo Sony 5x ; 

- GPS marque Garmingetrex, piles 

- Ordinateurs portables  

- Décamètre 

- Bottes, casques, manteaux  

- Motos 

- Blocs notes, stylo, fiche d’observation, les PV d’entretien,  

- Fiches de suivi de la gestion des revenus forestiers et des obligations 

sociales 

- Carte de localisation des différents titres d’exploitation forestière dans la 

zone 

- Plan d’Aménagement de la FC
le 

Messaména/Mindourou, PSG et 

Rapports d’activités FC du GIC Mpag’ra de Mboumo 

- Textes et lois régissant l’exploitation forestière et la gestion des revenus 

ainsi que ceux de la législation du travail et de la sécurité sociale au 

Cameroun  

I.2. Méthodes   

La méthode qui a été utilisée durant cette mission consistait en : 

a) L’entrevue avec l’administration locale (Sous-préfet et CPCFC de Messaména) avant et 

à la fin de la mission ; 

b) La recherche/consultation documentaire (textes et lois régissant l’activité forestière, 

cartes forestières, rapports d’évaluation de la gestion des revenus par la commune, etc.) : 

Il a été question de rassembler et de consulter les textes juridiques en vigueur au Cameroun, 

applicables à l’activité forestière. Les cartes forestières et les documents suivants : plan 

d’aménagement de la FC
le
, PSG de la FC, rapports d’activités ont été également rassemblés et 

analysés afin d’apprécier la nature des infractions présumées. 

c) L’observation directe des faits, la prise des photos et de coordonnées GPS des points 

correspondants, l’identification des essences, des marques retrouvées dans les sites, les 

réalisations sociales, etc.: 

L’observation directe des faits s’est réalisée dans la zone d’exploitation et dans les villages 

riverains. Il a été question de vérifier les différents cas d’indices d’exploitation forestière illégale 

dans la FC et ses environs, les réalisations sociales, les photographies et relevés des coordonnées 
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UTM (zone 33) par le GPS. Ces derniers ont été projetés à l’aide du logiciel QGIS sur fonds 

topographiques (Abong-Mbang et Akonolinga) pour localiser les faits observés. 

Les documents retrouvés dans la communauté de Mboumo ont été consultés, filmés et analysés 

afin d’apprécier la qualité de la gestion desdits revenus ; 

d) Les entretiens individuels et/ou en groupe avec les acteurs locaux identifiés et les 

communautés locales: 

Ces entretiens en communautés ont connu la participation de 37 personnes pour le village 

Mboumo, 17 personnes pour le village Ntollock 1, 8 pour le village Ekoh, et 20 Baka pour le 

campement Lackabo. Des questions ouvertes adressées à ces derniers ont permis de renseigner 

le respect des obligations sociales des attributaires des titres valides, l’état de la gestion des 

revenus forestiers destinés pour leur village, la prise en compte de leurs droits, etc. Des PV 

d’entretiens ont été établis. 

I. 3. Composition de l’équipe de la mission 

Cette mission était composée d’une équipe constituée de : 

1) Un Forestier, chef d’équipe; 

2) Un Juriste Environnementaliste, membre ; 

3) Un guide et notable du village Mboumo. 

Le présent rapport a été élaboré sous la coordination et la supervision générale du Coordonna-

teur de l’ONG PAPEL. 
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II. FAITS ET IMAGERIE DES FAITS OBSERVES 

II.1. Exploitation forestière dans la forêt communautaire du GIC Mpag’ra de 

Mboumo 

a) Pistes (2) d’activités d’exploitation forestière partant de l’axe Mboumo- Lackabo à 

l’intérieur de la FC 

 
Point d’entrée de la VC sur l’axe Mboumo- Lackabo 

(Zone 33 N x : 285 312 ; y : 414 252) 

 
Point d’entrée au chantier sur l’axe 

Mboumo-Lackabo 

Zone 33 N x : 286 275 ; y : 409 311 

b) Cinq (5) parcs identifiés à l’intérieur de la FC  

 
Parc n° 1 situé sur la piste menant dans la VC 

Zone 33 N x : 284 935 ; y : 414 228 

 
Parc vidé de son contenu, proche du village Mboumo 

Zone 33 N x : 285 300; y : 409 657 
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c) Billes portant des marques de la FC
le
 et de la VC retrouvées à l’intérieur de la FC 

 
Ayous portant les marques de la FC

le
  n° 1484 

Zone 33 N x= 285 279 ; y= 409 872 

 
Tali portant les marques de la VC10 02 219 dans 

un parcZone 33 N x : 283 757 ; y : 413 707 

d) Souches (10) non marquées identifiées dans la FC 

 
Souche de Sapelli 

x : 285 534 ; y : 409 934 

 
Souche d’Ayous 

x : 285 279 ; y : 409 872 

II.2. Exploitation forestière aux voisinages de la FC du GIC Mpag’ra de Mboumo 

II.2.1. Limites FC de Mboumo et FC
le 

Messaména/Mindourou 

a) Au point d’intersection de coordonnées UTM zone 33 x= 285 900 ; y= 415 110de la FC
le
 

et l’axe Mboumo-Lackabo, l’on n’observe pas de plaques signalétiques et de layon 

indiquant la limite des 2 titres et notamment celle de la FC
le
 en activité en 2015 et 2016. 

b) Présence des marques à la peinture rouge sur le pont de la rivière Mokoa situé à 

l’intérieur de la FC 

 
Pont sur la rivière Mokoa situé dans la FC Zone 

33 x : 285 909 ; y : 411 249 

 
Marques à la peinture rouge sur les 2 arbustes en 

bordure du cours d’eau 
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II.2.2. Souches et parcs identifiés aux voisinages de la FC 

Souches (02) et parcs aux voisinages de la FC et le long de l’axe Mboumo- Lackabo 

 
Souche d’Okan 

Zone 33 x : 285 776 ; y : 415 083 

 
Parc vidé de son contenu 

Zone 33 x : 283080 ; y : 413478 

II.3. Entretiens avec la communauté de Mboumo sur la gestion des revenus issus de 

l’exploitation forestière 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) Institution d’un comité de 

gestion des revenus issus 

de l’exploitation de la VC 

1002219 

 
  

PV de la mise en place du Comité Riverain de gestion signé du 

Sous-préfet et du Chef de village Mboumo 
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b) Gestion financière 

Le document de gestion financière de la communauté du village Mboumo consulté montre que 

celle –ci a reçu régulièrement de la STBC des montants financiers en guise du paiement des frais 

de cubage. Celle-ci serait le partenaire exploitant de la forêt communale Messaména/Mindourou 

et la VC 10 02 219 attribuée à Oyé et Compagnie. Au cours de la période allant de décembre 

2015 à octobre 2016, la communauté a perçu  plus de 9 565 500 F CFA pour un total de dépense 

s’élevant à 8 898 300 F CFA et un solde de 667 200 F CFA. Les photos ci-dessous présentent 

quelques éléments contenus dans le cahier journal de la communauté.  

 
1. Extrait du bilan de la gestion financière des 

revenus issus de l’exploitation de la VC 1002219 

reversés à la communauté par STBC 

 
2. Extrait d’une recette et des dépenses effectuées 

pour le compte de la gestion des revenus issus de 

l’exploitation de la VC 1020219 

Selon les témoignages des membres de la communauté, il s’agit des revenus correspondant au 

cubage des bois exploités frauduleusement dans la FC de Mboumo et dans la VC 1002219. 

D’autres montants financiers déclarés et connus des populations ne figureraient pas dans le 

document de gestion financière ci-dessus et seraient entre les mains du chef du village Mboumo. 

Des conflits d’intérêt liés à la gestion desdits revenus ont été relevés et seraient portés à la 

connaissance  des autorités administratives locales (Sous-préfet et Préfet). 

L’examen, avec les participants au FGD, du document de gestion financière énonce que 

plusieurs décaissements ont été effectués soit pour des missions/ déplacements de certains 

membres de la communauté vers les autorités administratives (Sous-préfet, CPCFC, Préfet, 
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Délégué départemental du MINFOF) locales vice-versa, soit pour des règlements divers en 

communauté comme le témoigne les extraits dudit document de gestion ci-dessous. 

 
3. Extrait des sommes décaissées 

 
4. Extrait d’un décaissement pour réaliser le projet 

de construction de l’école maternelle 

 
5. Implantation d’un bâtiment inachevé et 

abandonné devant abriter une école maternelle à 

Mboumo 

 

II.4. Droits des communautés riveraines et autres obligations sociales des 

entreprises attributaires de la VC 1002219 et de la FC
le 

Messaména/Mindourou 

 

II.4.1. Droits des communautés Baka de Lackabo 

La communauté Baka de Lackabo est installée bien longtemps dans ce site avant l’attribution du 

massif forestier à la commune de Messaména/Mindourou. Des témoignages recueillis énoncent 

que des dégâts présentés sur les photos ci-dessous ont été commis au passage des engins 

appartenant à STBC partenaire exploitant de la FC
le 

Messaména/Mindourou. D’autres faits non 

documentés seraient commis à proximité du campement. 
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2 tombes endommagées au passage 

d’engin 

 
Case en construction détruite au 

passage d’engin 

Arbre détruisant les bananiers plantains 

Zone 33 x : 288 308 ; y : 413 350 

II.4.2. Droits des employés membres de la communauté de Mboumo 

 

Les témoignages des communautés font état d’un très faible recrutement de la main d’œuvre 

locale et de mauvais traitement salarial. 

 
Contrat de travail STBC d’un prospecteur, membre 

de la communauté 
 

 
Bulletin de paie d’un ouvrier, membre de la 

communauté 



 

 

III. CARTOGRAPHIE DES FAITS 

III. 1. Mboumo et villages riverains de la FC
le
 et de la VC dans l’Arrondissement de Messaména 
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III. 2. Localisation des activités d’exploitation forestières dans la FC de Mboumo et ses environs 
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IV. ANALYSE DES FAITS 

IV.1. Exploitation forestière non autorisée dans la FC du GIC Mpag’ra de 

Mboumo 

La communauté du village Mboumo regroupée en entité juridique GIC Mpag’ra est 

bénéficiaire d’une FC de 3700 ha enregistrée au MINFOF sous le numéro du titre 196. Elle 

est en arrêt d’activité d’exploitation forestière depuis 2012 et par conséquent ne figure pas 

dans la liste des titres d’exploitation opérationnels rendus public par le MINFOF du 02 avril 

2015 et du 31 mars 2016. 

Aux regards des faits observés, les indices d’activité d’exploitation projetés sur la carte et les 

témoignages collectées dans le village Mboumo, il est bien établi qu’une exploitation sans 

Certificat Annuel d’Exploitation (CAE) valide s’est opérée dans cette FC. Par ailleurs, les 

empreintes du marqueur retrouvées sur des grumes (paragraphe I.1. c) notamment 10 02 219 

et 1484) dans la FC sont respectivement celles de la VC attribuée à Oyé et Compagnie et à la 

FC
le
 de Messaména/Mindourou. En outre, tout au long de l’axe Mboumo- Lackabo, des pistes 

d’activité forestières ont été identifiées à l’intérieur de la FC allant vers la VC 1002219. Des 

souches et parcs ont été identifiés à l’intérieur de la FC
le 

 n° 1484 en activité depuis 2014 (voir 

carte des faits observés). Il en ressort de ce qui précède qu’Oyé &  Compagnie, la commune 

Messaména/Mindouro et leur partenaire exploitant STBC seraient sans doute les auteurs de 

cette exploitation. Ces faits sont contraires aux dispositions de la loi forestière de 1994 en son 

article 54 qui énonce que : « L’exploitation d’une forêt communautaire se fait (…) en régie, 

par permis conformément au plan de gestion approuvé par l’administration des forêts » et 

réprimés par l’article 156 alinéa 3 de la même loi d’après lequel « l’exploitation forestière non 

autorisée dans une forêt du domaine national ou communautaire, en violation des articles 52, 

53 et 54, sans préjudice des dommages et intérêts sur les bois exploités tel que prévu par 

l’article 159». 

IV.2. Complicité dans l’exploitation illégale et mauvaise gestion des revenus 

forestiers destinés pour la réalisation des œuvres sociales dans le village Mboumo 

 

IV.2.1. Complicité entre la communauté de Mboumo et l’administration 

Certains membres de la communauté de Mboumo auraient sollicité de l’administration locale 

(Sous-préfet de Messaména) l’installation d’un nouveau comité de gestion des revenus issus 

de l’exploitation forestière (voir II.3.a)). Nonobstant l’existence du « Comité Riverain Bad-

joué Nord » dont Mboumo fait partie, légitimement et légalement constitué par décision n° 
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007/D/B13.04/BADL du 29 juillet 2013, un autre comité a été mis en place par la même auto-

rité. 

Ce premier comité de gestion avait été constitué conformément aux dispositions de l’arrêté 

conjoint 0076/MINFI/MINATD/MINFOF du 26 juin 2012 fixant les modalités de planifica-

tion, d’emploi et de suivi de la gestion des revenus provenant de l’exploitation des ressources 

forestières et fauniques destinés aux communes et aux communautés villageoises riveraines. 

Toutefois, le second comité n’est pas conforme aux dispositions dudit arrêté. Sa composition 

(voir PV de la mise en place du Comité Riverain ci-dessus) est contraire aux dispositions de 

l’article 17 (1)qui dispose que : « Le Comité Riverain est composé ainsi qu’il suit :- Président 

: Une Personnalité élue par les Communautés concernées ; Vice-Président : un chef tradi-

tionnel, élu par ses pairs ; Rapporteur : un Conseiller Municipal, élu par ses pairs, originaire 

de la localité. Lesmembres : un (01) représentant par village riverain concerné ; Le Président 

de la Commission en charge du développement social ou infrastructurel du Conseil munici-

pal, rapporteur du Comité Communal, un (01) représentant des populations autochtones 

(…) » et l’article 21 qui stipule que : « Le Receveur Municipal territorialement compétent fait 

office d’Agent Financier du Comité et remplit ses missions (…) ». De ce fait, ce comité du fait 

sa composition ne saurait percevoir d’Oyé & Compagnie et son partenaire STBC, les frais de 

cubage et par conséquent n’est pas habileté à gérer les revenus financiers issus de 

l’exploitation forestière de la VC1002219 et de tout autre titre, destinés à la communauté de 

Mboumo. 

Par ailleurs, l’utilisation des fonds issus des revenus de l’exploitation « des forêts non 

communautaires et non communales » se fait suivant les dispositions de l’article 6 de l’arrêté 

conjoint 0076 qui énonce que 30% des revenus sont destinés à « la réalisation des 

infrastructures de développement destinées aux communautés villageoises riveraines ». 

L’article 18 (1) quant à lui précise que « Le Maire est l’ordonnateur des dépenses relevant de 

la quote-part destinée aux communautés ». L’usage fait des fonds reçus est contraire à toutes 

ces dispositions règlementaires; car une bonne partie desdits revenus a été affectée au soutien 

à l’autorité administrative de Messaména et d’Abong-Mbang (confère II.3.b) 2 et 3). 

IV.2.2. Complicité entre la communauté de Mboumo et l’exploitant partenaire de la VC 1002219 

et de la FC
le 

 

Deux billes portant des marques de la VC et de la FC
le
 ainsi que de nombreux souches et 

parcs sont identifiés dans la FC (voir carte des faits) pendant la période d’activité de la VC 

(confère liste des titres d’exploitation opérationnels mars 2015).Il s’agirait ici d’un blanchi-
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ment du bois frauduleusement coupé dans la FC qui aurait été évacué avec les documents sé-

curisés des titres valides (VC 10 02 219 et FC
le
1484). Ceci ne saurait se faire sans le consen-

tement des responsables de l’entité juridique GIC Mpag’ra de Mboumo (gestionnaire de la 

FC) et certaines personnes influentes du village (chef et notables). 

De plus, les entretiens (FGD) et les informations/documents disponibles révèlent qu’Oyé & 

Compagnie et son partenaire exploitant STBC ont rendu public à la communauté, le cubage 

des bois exploités dans la VC et frauduleusement dans la FC. La STBC ne figure pas dans la 

liste des entreprises forestières agrées à la profession d’exploitant forestier en activité rendue 

public par le MINFOF du 28 mars 2016. 

Enfin, certains membres de la communauté ont régulièrement perçu de la STBC des frais de 

cubage du bois coupé frauduleusement dans la FC et dans les champs (voir II.3.b) 2.). 

IV.2.3. Mauvaise gestion des revenus issus de l’exploitation forestière à Mboumo 

 

L’article 16 (1) de l’arrêté 0076 dispose que : « Sur la base des besoins préalablement identi-

fiés, le Comité Riverain adopte en assemblée plénière, les programmes et plans des travaux, 

les budgets correspondants (…) transmet au Comité Communal lesdits éléments contenus 

dans le Plan de Développement Local ».Cette disposition est renchérie par celle de l’article 68 

(1) et (2) de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 d’après lequel «en vue du développement des-

communautés villageoises riveraines de certaines forêts du domaine national mises en exploi-

tation, une partie des revenus tirés de la vente des produits forestiers doit être reversée au 

profit desdites communautés (…) La contribution des œuvres sociales est reversée en totalité 

aux communes concernées. Elle ne peut recevoir aucune autre affectation». 

La revue du cahier journal du comité de gestion relève que des décaissements sont effectués 

soit pour le paiement des indemnités des membres du comité de gestion, soit pour achat de 

nourriture au village etc. (voir II.3. b) 3). 

Les fonds destinés à la réalisation des œuvres sociales ne reflètent pas les montants des 

sommes décaissées à cet effet (voir II.3.b) 4.). Ce système de gestion des revenus mis en place 

est contraire aux normes de la comptabilité publique prescrites par l’arrêté conjoint 0076. 

L’article 25 énonce que « les revenus issus de l’exploitation forestière destinés aux communes 

et aux communautés villageoises riveraines sont des deniers publics (…) ». 

De tout ce qui précède, il y a une très forte présomption de complicité d’exploitation 

frauduleuse couplée de pratique de corruption dans un titre non valide entre les communautés, 



SNOIE׀Observation indépendante externe Réf : 001/RO-SNOIE/PAPEL/122016 

 

Page 25 sur 36 
 

l’administration et la STBC. Ces faits sont réprimés par les articles 9, 134, 134-1 et 312 de la 

loi du 12 juillet 2016 portant code pénal camerounais. 

IV.3. Violation des prescriptions du plan d’aménagement de la forêt communale 

Messaména/Mindourou 

 

IV.3.1. Non-respect des normes techniques d’exploitation forestière par l’entité Commune 

Messamena/Mindourou et son partenaire 

 

Au vue de l’absence de layon de délimitation et de plaques signalétiques relevées au point II.2 

1 ci-dessus, ces faits sont contraires aux dispositions de l’article 4 alinéa 1 et 2 de l’arrêté 

222/A/MINEF/25 mai 2001 portant Procédures d’élaboration, d’approbation, de suivi et de 

contrôle de la mise en œuvre, des plans d’aménagements des forêts de production.  Il dispose 

que : «(…) la matérialisation des limites est une opération d’aménagement (…) ; elle consiste 

à marquer clairement sur le terrain les contours de la forêt ». « La limite entre la concession 

et le domaine forestier non-permanent, un layon marqué à la peinture est ouvert sur une 

largeur de 5 mètres où toute végétation (…) est coupée au ras du sol et tous les arbres non 

protégés de moins 15 cm sont abattus ». Ces faits sont réprimés par l’article 65 de la loi 94 

qui dispose que : « Toute infraction aux dispositions de la présente loi ou des textes 

règlementaires pris pour son application et notamment la violation des prescriptions d’un 

plan d’aménagement d’une forêt communale (…) entraine soit la suspension, soit en cas de 

récidive le retrait du titre d’exploitation ou le cas échéant de l’agrément (…) » et l’article 128 

de la loi 81/013 du 27 novembre 1981. 

IV.3.2. Violation des droits des peuples autochtones contenus dans le plan 

d’aménagement 

Les faits observés (destruction d’environ 12 bananiers plantains, coupe de bois autour des 

campements, profanation de 2 tombes et une case etc.) à Lackabo (campement Baka) et les 

témoignages des Baka lors des entretiens sont contraires aux dispositions du plan 

d’aménagement de la FC
le 

Messaména/Mindourou. Le point 5.4 page 114, intitulé : Droits des 

peuples autochtones énonce que : « Les droits coutumiers et légaux des Baka de Lackabo à la 

propriété, à l’usage et la gestion, des  territoires et ressources doivent être reconnus et 

respectés
2
». 

                                                           
2
Plan d’aménagement Forêt Communale Messaména/Mindourou réalisé avec l’appui de Tropical Forest 

Management, Avril 2012 
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Egalement, l’article 8 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autoch-

tones dispose que : « 1. Les autochtones, peuples et individus, ont le droit de ne passubir 

d’assimilation forcée ou de destruction de leur culture. 2. Les États mettent en place des mé-

canismes de prévention et deréparation efficaces visant : 

a) Tout acte ayant pour but ou pour effet de priver les autochtonesde leur intégrité en tant que 

peuples distincts, ou de leursvaleurs culturelles ou leur identité ethnique ; 

b) Tout acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder deleurs terres, territoires ou res-

sources; 

c) Toute forme de transfert forcé de population ayant pourbut ou pour effet de violer ou 

d’éroder l’un quelconque de leurs droits ». 

Cette disposition est également violée par l’exploitant de la FC
le
 et nécessite d’être sanction-

né. 

IV.3.3. Non-respect des « relations populations-forêt » prévues dans le plan 

d’aménagement 

L’absence des réalisations sociales issues des revenus provenant de l’exploitation de la FC
le
 et 

les témoignages des villages riverains
3
: Ekoh, Mboumo, Lackabo et Ntollock 1 lors des FGD 

montrent que la commune Messaména/Mindourou n’a pas respecté les dispositions prescrites 

dans son plan d’aménagement. Le paragraphe 5.3, page 113 énonce que : « (…) l’argent per-

çu lors du paiement des prestations diverses et de la vente du bois contribuent efficacement 

au développement (…). Ces revenus doivent théoriquement être gérés (…) prévu par 

l’arrêté » conjoint 0076 ». Celui-ci énonce en son article 5 que « Les revenus de l’exploitation 

des forêts communales sont répartis entre les communes et les communautés villageoises ri-

veraines comme suit : 

- 30 % pour la réalisation des infrastructures de développement destinées aux communautés 

villageoises riveraines ; 

- 70 % destinés aux communes concernées par la forêt pour les actions de développement de 

tout le territoire de compétence de la commune » 

Les faits ci-dessus sont contraires à l’article 32 (1) de la Loi 94 qui dispose que : 

« L'exécution du plan d'aménagement d'une forêt communale relève de la commune 

concernée, sous le contrôle de l'administration chargée des forêts qui peut, sans préjudice des 

dispositions de la loi portant organisation communale, suspendre l'exécution des actes 

contraires aux indications du plan d'aménagement ». 

                                                           
3
 Rapport de l’étude socioéconomique FCle Messaména/Mindourou  réalisé en 2009, PAPEL/CTFC 
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IV.3.4. Non-respect des droits des travailleurs 

 

Le dépouillement des documents (contrat et bulletin de paie) mis à la disposition de l’équipe 

de mission par quelques travailleurs de STBC partenaire exploitant de la VC et de la FC
le
 a 

permis de constater que : 

- Le contrat établi entre un ouvrier et la STBC est celui d’une embauche à l’essai depuis 

le 22 novembre 2015. Jusqu’à ce jour le concerné est toujours en activité à la STBC 

sous ce contrat. De plus, la STBC n’est attributaire ni de la VC 10 02 219 ni de la 

FC
le 

; 

- L’absence d’un numéro d’affiliation de l’employé à la CNPS ; 

- Mauvaise rémunération de l’employé au regard de sa catégorie professionnelle et 

selon la convention collective du secteur d’exploitation forestière. 

Les faits ci-dessus sont contraires aux dispositions de l’article 28 (2) du code du travail de la 

loi 92/007 du 14 août 1992 qui dispose que « L'engagement à l'essai doit être stipulé par 

écrit. Il ne peut être conclu pour une durée supérieure au délai nécessaire pour mettre à 

l'épreuve le personnel engagé, compte tenu des techniques et usages de la profession. Dans 

tous les cas l'engagement à l'essai ne peut porter, renouvellement compris, que sur une 

période maximale de six (6) mois ». 

 

V. DIFFICULTES RENCONTREES 

Les difficultés rencontrées tout au long de cette mission sont entre autre : 

 Le très mauvais état de la route et les pluies; 

 Climat social très détérioré dans les différents villages : plusieurs accusations, de 

nombreuses informations et données collectées, complicité diverse, etc. 

 La réticence de certaines personnes à fournir des informations ; 

 Accès à certaines informations/données (cahiers de charge d’Oyé & Compagnie, reçus 

de paiement délivrés par STBC, etc.). 

Ces dernières n’ont pas pour autant empêcher l’atteinte des résultats de la mission. 

CONCLUSIONET RECOMMANDATIONS 

VI.1. Conclusion 

 

Auregard des données collectées, les faits observés et des informations obtenues lors des 

entretiens, les activités d’exploitation et de gestion financière dans le village Mboumo et ses 
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environs sont établis. L’analyse des faits observés montre une complicité orchestrée par 

certains responsables de la communauté du village Mboumo et des agents de l’administration 

locale ainsi que les concessionnaires. Il en ressort que : 

- Une exploitation non autorisée a été effectuée dans la FC 196 attribuée au GIC 

Mpag’ra de Mboumo en arrêt d’activités depuis 2012 ; 

- Une complicité d’exploitation forestière illégale et pratique de corruption ; 

- Violations de certaines prescriptions du plan d’aménagement de la FCle 

Messaména/Mindourou et de nombreuses dispositions de la loi forestière de 1994. 

VI.2. Recommandations 

AU MINFOF:  

 Initier une mission de contrôle des activités d’exploitation forestière dans la FC du 

GIC Mpag’rade Mboumo et dans la FC
le
Messaména/Mindourou (N° 1484) ; 

 Sanctionner les contrevenants conformément à la réglementation en vigueur au Came-

roun. 

AU MINFI :  

 Initier une mission conjointe de contrôle de la gestion des revenus issus de 

l’exploitation de la VC 10 02 219 attribuée à Oyé & Compagnie et de la FC
le 

Mes-

saména/Mindourou. 

A LA COMMISION NATIONALE DES DROITS DE L’HOMME 

 Initier une mission d’évaluation participative de l’impact de l’exploitation de la forêt 

communale sur le peuple Baka de Lackabo. 

A LA COORDINATION DU SNOIE :  

 Transmettre après validation du CTE, le présent rapport de mission aux autorités com-

pétentes; 

 En absence de l’avis des autorités compétentes, rendre public le contenu du présent 

rapport. 
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ANNEXES  

ANNEXE 1 : LISTE DES COORDONNEES GPS DES INFRACTIONS OBSERVEES 

 

N° DESIGNATION LONGITUDE (X) LATITUDE (Y) ALTITUDE (m) ZONE 

1 Site étang non réalisé 0285495 0408887 722 (POINT 50) 33 N  

2 Souche N°1Aningré blanc 0285706 0408880 701 (POINT 51) 33 N 

3 Souche N°2 Fraquet 0285698 048794 704 (POINT 52) 33 N 

4 Parc N° 1 0285549 0409015 692 (POINT 53) 33 N 

5 Parc N° 2 02285300 0409657 722 (POINT 58) 33 N 

6 Souche N°3 Ayos Billes  
Ayos(2),  Sapeli (2) 
abandonnées  

0285289 0409659 723 (POINT 59) 33 N 

7 Souche N°4Tali 0285315 0409738 719 (POINT 60) 33 N 

8 Souche N°5Mavingui 0285316 0409772 725(POINT 61)  33 N 

9 Souche N°6 Ozambili 0285323 0409607 716 (POINT 62) 33 N 

10 Souche N°7 Ayos 0285279 0409872 706 (POINT 63) 33 N 

11 Souche N°8 Kosipo 0285420 0410025 692 (POINT 64) 33 N 

12 Souche N°9 Tali 0285454 0409985 737 (POINT 65) 33 N 

13 Souche N°10 Sapeli 0285534 0409934 705 (POINT 66) 33 N 

14 Entrée chantier 0286275 0409311 710 (POINT 67) 33 N 

15 Carrefour Bidoumo 0286288 0410062 711(POINT 68)  33 N 

16 Piste FC-VC Parc N°1 0284935 0414228 681 (POINT 69) 33 N 

17 Parc N°2  0284644 0413972 727 (POINT 70)  

18 Carrefour N°1  2 Bretelles 0284329 0413862 708 (POINT 71)  

19 Parc N° 3 0283983 0413838 734 (POINT 72)  

20 Carrefour N° 2  Parc N° 4 
Bille Tali DF10 : 
1002219/000 75527/04 1 
07/12/2015 

0283757 0413707 640 (POINT 73)  

21 Carrefour N°3  0283725 04135339 716 (POINT 74)   

22 Carrefour N° 4 Parc N° 5   0283359 0413494 685 (POINT 75)   

23 Parc N° 6 0283080 0413478 690 (POINT 76)  

24 Entrée VC dans la FC 0285312 0414252 726 (POINT 77)  

25 Souche 1Okan marquée 
20/08.2016 

0285873 0414976 734 (POINT 78)  

26 Souche 2Okan marquée 
20/08.2016 DF 10 : 000 
81287/14 2 84 

0285776 0415083 729 (POINT 79)  

27 Entrée FCle 0285900 0415110 728 (POINT 80)  

28 Plantation Baka détruite 0288308 0413350 735 (POINT 81)  

29 Chefferie Ntollock1 0271040 0417961 692 (POINT 82)  

30 Entrée VC Oyé et Cie 
Ntimbet – Ntollock1 

0283912 0425432 737 (POINT 83)  

31 Pont Mekoua 0285909 0411249 684 (POINT 87)  
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Annexe 2 : Titres d’Exploitation Opérationnels du 28 mars 2016 
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Annexe 3 : Liste des entreprises forestières agréées à la profession 

d’exploitant forestier en activité 
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